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ALLEMAGNE- — Francfort 17 mars.

On écrit d’Athènes , le 28 février :
« Les troupes allemandes au service de la Grèce quittent ce
yS On convoi considérable de ces troupes partira le 4 mars 

pour Trieste, sur des navires marchands, et un autre convoi élui- 
Lera le reste du sol de la Grèee. »
6 — On écrit des frontières d’Italie, le 28 février, au Mercure 
deSouabe :

«On apprend qu’il a été ouvert des négociations près du saint- 
sié«e, au sujet du prochain mariage entre S. A. le due de Leueh- 
tenberg et S. A. I. la grande-duehesse Marie de Russie. La po
litique gouvernementale et religieuse de la Russie, demande 
nommément que les enfansà naître de ce mariage, soient élevés 
dans la religion grecque; tandis que l’église catholique hésite dans 
un cas pareil à donner la bénédietion. Afin d’engager le Pape à 
faire les concessions désirées, le gouvernement russe a fait au 
saint-siège, un exposé des faveurs et de la protection dont jouis
sent les catholiques dans l’empire russe. »

— On écrit de Stuttgard (YVurteraberg), le 7 mars :
«Les détenus politiques récemment eondamnés par un arrêt 

du tribunal suprême viennent d être amnistiés. Tous ceux qui 
avaient formé une demande en grâce seront mis immédiatement 
en liberté. I! ne reste plus que quelques exaltés qui non-seule
ment auraient cru se dégrader en implorant la clémence royale, 
mais qui même s’étalent permis d’insulter les juges lors du pro
noncé de l’arrêt.

» Néanmoins ils obtiendront quelque adoucissement de peine. 
Les jeunes gens, condamnés antérieurement pour s’être rendus 
coupables de menées démagogiques, ont déjà été l’objet de la 
sollicitude du gouvernement; ear, eu égard aux circonstances , 
on leur a de nouveau rendu accessible la carrière des fonctions 
publiques. » [J. allemand de Francfort.)

ANGLETERRE- — Londres , 19 mars.
Hier soir, les débats sur la motion de M. Villiers, relative aux 

.lois céréales, après avoir occupé la chambre des communes une 
semaine entière, sont enfin parvenus à une conclusion, et la 
chambre, par une majorité de 342 yoix contre 195 , a décidé 
qu elle ne se formerait pas en comité pour prendre en considé
ration l’étal aetuel des lois céréales, résolution qui équivaut à 
mne déclaration que les lois existantes seront maintenues en vi
gueur, quelles qu’en soient les conséquences pour le commerce 
•et l'industrie du pays.

A ce sujet le Morning-Chronicle dit'
C’est maintenant ie temps pour les associations qui récla

ment l’abolition des lois céréales de se multiplier et d’étendre 
leurs opérations. II faut qu’elles fassent des efforts pour éclairer 
«eux qui ne veulent pas voir, et qu’elles publient des exposés 
brefs et succincts de faits qui placent sous le véritable point 
•de vue les intérêts réels de l'industriel, du fermier et du la
boureur.

FRANCE. — Paris , lo 20 mars.
Le dénouement loin d’avancer, ne fait que reculer, voici les 

•nouvelles complications survenues depuis hier: MM. Humann et 
Hufaure arrivés à Paris , ont eu des conférence avec leurs coliè- 
Rues, et après des pourparlers très longs on avait fini par s’en
tendre en se faisant de mutuelles concessions. M. Humann avait 
désisté énergiquement à plusieurs prétentions émises par quel— 
Pies-uns de ses collègues et qui pouvaient contrarier son en
tière liberté dans la direction de son administration. Enfin après 
«voir débattu et réglé les conditions de son acceptation il avait 
adhéré aux plans modifiés du nouveau cabinet.

Hierles nouveaux ministres se présentèrent au roi qui demanda 
d abord communication du programme convenu entre les rninis- 

re;s- Ce programme fut bientôt rédigé et il ne tarda pas à être 
mesenté à S. M. qui, dit-on, déclara positivement après l’avoir

ne pouvoir adopter les résolutions du cabinet. S’il en fautI
droi re certains bruits en circulation, la royauté, d'après ce pro
gramme, se trouvait en quelque sorte en dehors de toute parti
cipation à la direction des affaires, et les ministres devenaient

^Feuilleton.
I.A TRIBUNE DES JOURNALISTES-

(Suite et fin.) — Voir le Politique du 19.
Tl ^ant '* fal|t être juste; je me suis monlrétrop exclusif en aitribuant 
tiM n”"ne des journalistes toutes les spirituelles saillies qui ont failen par- 
(slv|a,r^mtali0n dt' lle Chaovelin. C’est un tort que mon impartialité

* e journal) me fait un devoir de réparer.
«’es'l * lrib“nede8i°“rnalistes a prêté, beaucoup -prêté à M. de Cliauvelin , 
''ChauPar S"'le dU prillc'1,e proverbial, qu’on ne prête qu’aux riches. M. de 
pronre 'n élait Un hom,ne d’infiniment d’esprit et ce qui lui appartient en 

M d T Ce <'u on lu' a libéralement donné. En voici la preuve :
!®nrdeai l0nlm0renCy ’ mort duc’ P8*1’ de France, gouverneur du duc de 
était *’ après avoir été ambassadeur et ministre des affaires étrangères, 
Patés' ]|U tommencemen‘ de la restauration , membre de la chambre des dé- 
ainsi lors d" r*Ur Ia consciellce quelques petites pécadilles révolutionnaires ; 
à brûler ,»? al)°lUion dcs titres de noblesse, il avait été un des premiers
rency crut .prche'mns- Membre d’une chambre royaliste, M. de Montmo- 
I la tribui "0'r faireamende honorable pour ses erreurs passées; il parut 
X’orateurh ,,maiS 'e mot de messieurs Pu‘ seul s’échapper de ses lèvres, 
d’eau sucrée |Un Vepre d eal1 sucrde e‘ reprit : messieurs. Malgré le verre 
Bauche ’ a pb,ase de dé,>ul ne vint pas plus que la première fois. La
Parlera ' • '3 ,rib"ne des journalistes on disait : il parlera, il ne
coup m ,’ f parie 9u’* il Parlera, je parie qu'il ne parlera pas. Tout-à- 
'ise deur -fVeUn S® IÈVeet Sa 'oix PerSan‘e Tait.retemir la fameuse de
là graviié H ' r le M,mtmorency ; Dieu aide au Vomier baron chrétien. 
«e fut au m-,e assemblée ne pût tenir à cette citation si bien de circonstance; 
caPablede ‘ leu d’unc explosion d’éclats de rire que M. de Montmorency, in- 
ipimrnv prononcer une troisième fois : messieurs, descendit de latribune 

DansUnem0nterjamais-
^"libéral aUtr.e circons‘ance, la chambre, malgré la vive opposition du 

Irie i ’ avait vo‘é ‘ous les articles d’un projet de loi sur la dotation de 
■aiLagatiche ne cornu

les uniques arbitres de la destinée de la France. Le roi fit com
me un homme qui n’avait pas voulu avoir la main levée ni se 
laisser imposer des destitutions ou d’autres conditions contrai
res a son indépendance. II déclara dès iors que le ministère, 
s’il voulait lui faire agréer ses services, devait modifier son pro
gramme.

Hier, dans la soirée tout était donc remis en question : M. 
Humann s’est rendu ce matin chez le roi, On d t que sa visite a 
pour but de renouer les fils rompus de [’organisation ministé
rielle; d'autres membres du cabinet Thiers-Soult, se sont ren
dus au château. On ignore, à ce moment, le résultat de cette 
conférence importante. Bien que ces événeraens ne soient pas gé
néralement connus, ils inspire une certaine inquiétude parmi 
les hommes politiques.

On ne comprend plus en effet à quelles combinaisons il pourra 
être donné de trancher les difficultés flagrantes. Il parait que 
déjà même M. Thiers ne serait plus en harmonie aussi parfaite 
avec M. Odillon-Barrot, qui se plaint hautement de l’abandon 
dans lequel il est laissé depuis plusieurs jours,

I! ne serait pas impossible qu une nouvelle prorogation de la 
Chambre au 10 juin eût lieu. C est du moins le brait qui court. 
On ne peut pas se dissimuler que les circonstances sont d’une 
hante gravité.

On a parlé également de la destitution le 6 ambassadeurs et de 
20 préfets , comme conditions exigées parles nouveaux minis
tres et repoussés en haut lieu.

Cette nouvelle mérite confirmation,
— On lit dans le Journal des Débats :
« Les membres du ministère futur se sont réunis aujourd’hui 

chez M. le maréchal Souit. M. Humana el M. Dufaure assistaient 
à cette conférence qui n’a p; s moins duré de cinq heures , et 
dans laquelle paraissent avoir été discutés les principaux points 
de la politique intérieure et extérieure.

» On assure ce soir que deux questions surtout tenaient les 
arrangemens ministériels en suspens, la question d’Espagne et 
celle de la conversion delà rente.

» Le Moniteur ne contiendra donc encore demain rien de 
relatif à la formation définitive du nouveau cabinet. »

— On lit ce soir dans le Messager :
« Il y a eu aujourd'hui plusieurs réunions chez M. le maré

chal Soult.
« M. le maréchal s’est rendu trois fois chez le roi pour traiter 

des questions relatives à la formation du cabinet. »
— On lit dans le Nouvelliste ■;
« M. Humann, arrivé hier, comme nous l’avons annoncé, et 

M. Dufaure, arrivé aujourd'hui, ont accepté les propositions qui 
leur étaient faites. Dans la journée, plusieurs réunions ont été 
tenues chez M. le maréchal Soult. »

PS. Vers la clôture de la bourse , le bruit s'est répandu que 
les difficultés survenues hier dans la soirée étaient arrangées. 
Le nouveau cabinet a repris sa position et la combinaison semble 
devoir tenir : une hausse d’environ 25 centimes a suivi ces ru
meurs données comme certaines par plusieurs rédacteurs de 
journaux briguant I avantage d'être les organes du cabinet futur. 
Des achats ont eu lieu par les conseils de ces amis du nouveau 
ministère.

— Ce matin, sur les 9 heures, quelques curieux se pressaient 
devant la chambre des députés Une épaisse fumée couvrait le 
monument et l’entourait de nuages noirs comme ceux qui ordi
nairement recèlent les orages et les tempêtes. C’étaient ies calo
rifères que Ton allumait et la vapeur du charbon de terre qui, 
de ses 5 ou 6 vomiloires s’échappait dans les airs. Les supersti
tieux en concluaient que les débats de la nouvelle législature se
raient animés etbruyans.

— La cour a rendu celte nuit son arrêt dans l’affaire de l’as
sassinat de la rue du Temple. Elle a condamné la fille Allielte à 
6 ans de travaux forcés sans exposition . Leineunier à 7 ans de 
la même peine avec exposition, Mie and à 8 ans de réclusion avec 
exposition, March d à 5 ans de travaux forcés sans exposition , 
Leviet à 20 ans de travaux forcés sans exposition , la femme 
Yollard à 10 ans de travaux forcés sans exposition. ( Mou
vement. )

mille francs fussent un accessoire obligé de la dignité de jia.ir ; mais la gau
che , comme à l’ordinaire, avail élé vaincue par les trois cenls qu’on nom
mait alors les Spartiates de M. de Vilièle. Une chose avail élé omise cepen
dant, c’était l’intitulé de la loi, et le président consultait l’assemblée sur le 
titre qu’il convenait de donner ; mettes , crie M, de Chauvelin, mettez 
tronc pour les indigene.

J’aurais mille autres choses encore à raconter, si, pour rendre la répara
tion complète, j’avais absolument besoin d’établir que M. de Chauvelin était 
spirituel indépendamment de la tribune des journalistes; mais la réput alion 
de l’ancien maître de la garde-robe de Louis XVi est assez bien fondée pour 
que je m’épargne ce soin. Et puis la mésaventure de ia iribune de M. de Mont
morency me remet en mémoire une anecdote du Parlement anglais , que je 
vais transcrire pour ne pas l’oublier. Cette anecdote n’est pas sans un certain 
rapport avec celle du premier baron chrétien, mais l’orateur anglais , qui 
ne fut pas interrompu comme M. de Montmorency , sut tirer un admirable 
parlide l’embarras qui paralysait ses facultés.

L'ancienne législation anglaise refusait l’assistance d’un conseil aux ac
cusés de crimes, qualifiés de haute-trahison: Lord Shrewsbury, à son dé
but au Parlement, présenta un bill pour l’abolition de celle législation bar
bare. La parole lui fût donnée pour en développer les motifs ; par trois fois
il se leva, par trois fois il se rassit sans avoir pu articuler un mol ; enfin, 
et par un effort violent, surmontant sa timidité , il dit : Monsieur ( en An
gleterre on s’adresse au président et non pas à la chambre) , si au milieu 
de mes égaux,j’éprouve une émotion qui me prive de la parole, jugez ce 
que doit éprouver un malheureux obligé de parler à ses juges.

Celte courte phrase valait un long discours , le bill fût adopté à l’una
nimité.

Il n’y a que le premier pas qui coûte ; lord Shrewsbury devînt plus tard 
gn des illustres orateurs du Parlement anglais. L’interruption de IL de 
Chauvelin a peut-être privé la France d’un grand .orateur dans la personne 
de M. de Montmorency.

A la nomenclature que j’ai donnée des échappés de la tribune des journa
listes âyanl fait une belle fortune, il manque deux noms célèbres : Sieyes et 
M. de Menneval. Sieyes, ancien vicaire-général du diocèse de Chartre, 
après avoir été nommé membre des Etats-Généraux par le tiers-état de Pa-

Le Sage el Soufflard, déclarés coupables d’assassinat et de vn? 
sont condamnés à la peine de mort. Un mouvement indéfini-,- 
sable parcourt en ce moment l’assemblée.Le Sage ne manifeste,, 
aucune sensation, Soufflard regarde quelques instans la cour, 
et retombe dans sa position habituelle. Il baisse la tète, et pa
raît étranger à ce qui se passe près de lui. M. le président, après 
avoir prononcé 1 arrêt, avertit les accusés qu'ils ont trois jours 
pour se pourvoir en cassation. Aucun deux, à l’exception de 
Soufflard , ne dit mot : Soufflard relève la tête en disant : Ah ! 
c’est bien! nous verrons !... Oh! les hommes !... Puis on. 
l’entend murmurer à demi voix ces mots : Eh bien! pour
quoi pas?

— Soufflard s’est soustrait à la justice des hommes : il est 
mort ce malin à 11 heures, dans de violentes convulsions. On 
ne sait pas encore comment il est parvenu a se procurer du [»oi
son. Quelques personnes avaient remarqué hier à laudienca 
qu’après avoir entendu son arrêt, il avait immédiatement porté 
son mouchoir à sa bouche et l’avait maintenu quelque tems dans 
cette position. Un instant après, il demanda un verre d’eau ; les 
forees commençaient à lui manquer, son visage se décolorait ,t 
M. Allard , chef de la police, s’en aperçut, mais il n'était déjà 
plus temps, et tous les secours qu’on "kit a prodigués ont été 
inutiles. Il est mort sans vouloir rien avouer; quoiqu il cn soit, 
le fait même de son empoisonnement démontre assez la compli
cité de ce scélérat dans l’assassinat de la femme Renaud.

— Dans sa munificence, le roi vient, par suite des instances 
de M. Vedel, directeur du Théâtre-Français, et des membres du 
comité d’administration, et sur la demande de M. le comte de 
Bondy, intendant-général delà liste civile , de faire remise à la 
Comédie-Française de la somme de trois cent quatre-vingt mille 
francs, par elle due pour les loyers arriérés.

Enoutre, S. M.,en consentantau renouvellement du bail pour 
neuf années, a bien voulu en réduire le prix à 50,000 fr. par an, 
au lieu de 62,000 fr., taux du bail précédent.

HOLLANDE.
La seconde chambre des états-généraux, après avoir donné 

son adhésion sur l’assèchement du lac de Haarlem, ce qui aura 
vraisemblablement lieu demain, sera prorogée. On prétend qu’à 
la reprise de ses travaux on lui présentera un projet de révision 
de la loi fondamentale.

— On mande d’Amsterdam , 16 mars , au Courrier fran
çais :

L’opinion émise par M, Fallon, dans la chambre des repré- 
sentans à Bruxelles, sur la question financière résolue par le 
protocole final delà conférence, inquiète nos politiques. M. Fal
lon parle d’une rente annuelle de 500,000 florins des Pays-Bas, 
que depuis 1830 le gouvernement belge avait payée comme in
térêt de capitaux inscrits sur le livre dit auxiliaire du grand-livre 
de la dette nationale des Pays-Bas, établi à Bruxelles. M. Fal
lon , commissaire du gouvernement et chargé d’éclairerla cham
bre sur tout ee qui regarde la question financière du traité , a 
clairement émis l'opinion que le cabinet de Bruxelles entendrait 
porter en compte eette rente de 500,000 fl. sur la rente de 5 
millions établie par la conférence de Londres, se fondant sur le 
sens littéral de la disposition du traité, qui veut qnela part delà 
Belgique dans la dette del’aneien royaume des Pays-Bas ne soit 
que de 5 millions par an, et que si elle devait continuer à payer 
eette rente de 300,000 fl. pour des inscriptions qui ne sont pas 
l’appendice du grand-livre de la dette nationale établi à Amster
dam, elle paierait non 5 millions, comme Tavoulula conférence,, 
mais 5 millions 500,000 florins.

II est positif que si ie cabinet de Bruxelles pense ne rien de
voir au-delà des 5 millions, le cabinet de La Haye est d’un avis 
tout différent. Selon lui, la conférence a pensé à cette rente de
300,000 florins, et si elle n’en a parlé dans aucun de ses proto
cole, c'est qu’elle n’entendait pas qu’elle fut jamais remise en 
queslion. D’ailleurs, dit-il, aussitôt après la séparation des 
deux pays , ie livre auxiliaire de Bruxelles à cessé d’exister, les 
créances inscrites sur ee livre ont été reconnues par le grand-li
vre belge, et la conférence n’a cru devoir fixer que la somme à

ris, aprèsavoir siégé à l’Assemblée Nationale, aida M. Maret(duc de Bassa- 
no) dans la rédaction du bulletin des séances de l’Assembiée-LégisIative, 
Mais l’auteur de la Déclaration des Droits de l’Homme ne fit qne passer 
dans la loge du logographe ; il en sortit pour siéger à la Convention , deve
nir ambassadeur en Prusse, cinquième de roi en 1799 , tiers provisoire de. 
roi après le 18 brumaire , sénateur , président du Sénat, etc., etc.

La carrière de M. de Menneval a été moins agitée. Petit-fils de Palissât,
M. de Menneval avait reçu une bonne éducation ; mais doux , modeste, ti
mide même, il avait besoin qu’on aidât ses premiers pas , il fallait que le 
hasard ou l’amitié ie servissent , sans quoi il serait resté en chemin. II avait 
obtenu uue petite place au Journal de Paris que dirigeait M. Rœderer, Sa 
besogne principale était le compte-rendu des séances du conseil des Cinq-, 
Cents; de plus, comme il avait une belle écriture , il devait , dans ses mo-. 
mens perdus, faire les adresses à la main.

Le 18 brumaire surprit M. de Menneval dans cette humilie position. Louis 
Bonaparte ayant été nommé colonel du 5° régiment de dragons, demanda 
un secrétaire à M. Rœderer qui lui donna M. de Menneval. Le futur secré
taire de l’empereur passa ainsi plusieurs mois à la caserne de l’Ecole mill- . 
taire, transcrivant les ordres du jour et faisant la correspondance <}’uu Cû* - 
lonel de dragons.

Joseph Bonaparte avait réuni, dans son château de Morfontarne, uneas&t t 
grande quantité de livres dont il voulait composer une bibliothèque. Voys» at 
un jour son frère,Louis, .il lui demanda s’il ne connaissait pas une. jeu ne 
homme capable de classer des livres et défaire un catalogue. Louis Boaapacrie 
pensa à M. de Menneval, et, sans plus d’in formations, sans même bien savoir 
son nom, Joseph Bonaparte expédia pour Mortfontaine le jeune hostnaa qui 
lui.élait recommandé. > i

Pendant quinze jours , M. de Menneval travailla arec assiduité; mais H se 
trouvait dans un grand embarras : n’ayant plus sa place au . burnai Pa
ris , il n’en recevait plusjes modiqaes.'appotiUetiieiis, et Ja vph, qui a’habi- 
tait pas Morlfontaine, avpit sonj»éA topt autrq eiqoâe qu’à fixer le traitémimt 
de son bibliothécaire improvisé, I| était venu un. jour iàisouuébâtean , 
très-gracieusement loué le travail fait, mais M;. de Menneval, qui ne savait 
comment vivre, avait manqpé de hardiesse pourparler de sa ; émnie II obtiant 
d’abord quelque argent dr M. de Rœderer , et prenant

'
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payer dans le statu quo financier actuel par la Belgique à la 
Hollande, comme sa part dans la dette.

La difficulté est très sérieuse. On peut prédire avec certitude 
quele roi Guillaume ne bronchera pas, et que l'intérêt palpi
tant. de la Hollande, qui exige une prompte solution, ne sera 
pas pour lui une raison de céder à ce qu’il nommera de nouvelles 
exigences, à moins qu’une attitude un peu plus menaçante de 
nos états-généraux ne lui en fasse sentir l'impérieuse .nécessité.

BELGIQUE- — Bruxelles i le 21 mars.

Hier,Te roi a reçu successivement M.Te général Httrel, chef 
■ de Tétat-major-générai de l’armée, et MJ-ie comte de Lalaing , 
•-chargé d’affaires à Madrid.

— Parmi les objets qui ont été tirés en loterie au bénéfice des 
pauvres à t’Ixôtél-de—ville, plusieurs sanLéchus à,S. M. le roi, 
entr’autres le [beau coussin donné parla princesse de Ligne; le 
Lüste la Modestie, sculptée par M. -Peyenbroeck ; le tableau re
présentant une tête d’étude peint par M“e Paélinck, etc.
----- Hier , le sieur Broglia a été condamné par la cour d’assi
ses , par défaut, à six mois de prison et 2;000francs d’amende, 
pour calomnie envers une dame de cette ville. Les deux autres 

••• condamnations précédentes sont comprises dans celle d’hier.
- Le nommé Simeon Teissier, Français,-a été condamné ce 

matin à 24 heures d’emprisonnement, pour avoir fait imprimer 
et distribuer à Bruxelles, en février dernier, une chanson in
titulée lu Luxembourgeoise, sans nom d’auteur ni d’imprimenr.

Bruxelles, le 22 mars.— (5 heures.) — Les-cours sont toujours très 
• fermes et même avec de ta hausse-sur quelques valeurs. .La reprise de 

confiance produit de nombreuses transactions. Aucune nouvelle politique en 
circulation ; la formation du ministère français s’est fait trop attendre au 

, gré des spéculateurs et obligations espagnoles.
'■ Fonds de l’Etat: delte actives 1/2 p. c. 55 if A A., 5 p. c. '100 };2 -A.,-4 
p c. 91 -J/4.A., 5 p..c.7i 1)2 P. Société Générale titres en nom 11. 775, cer
tificats au porteur émission de Paris 1040; Société de Mutualité 1080 (10«' 
rt P.; Banque de Belgique 700(70) 005'(06 1/2), cette réaction a élé ca 
see par cellequi a eu lieu hier à Paris; Canal de la Sambre à l’Oise lOio 
(101 1/2) A.; Société Nationale 1020 (102) A.; Société de Commerce 1220 ((122) 
A., Lits Militaires 5270 (109) J., Emprunt de la Ville 95 A.
L. D'actif espagnol a fléchi sans affaires, on le cote 18 3j/8 P.

" Anvers, deux.heuresâpl. —ParVoie Télégraphique. — Ardoin 18 5/165i8.

-SÉNAT.

(Présidence fie M. de Schiervel.)
Seance du 21 mars. — A une heure et demie ,1a séance est 

• ouverte par l’appel nominal et la lecture du procès-verbal.
• Le sénat entend divers rapports da pétitions ; celles qui sont 
relatives au traité-de paix seront déposées sur le bureau pendant 
la discussion du traité.

M. teprésideiït. La parole est à M. le comte d’Hane, rappor
teur delà commission chargée d’examiner le projet de loi tendant 

.a autoriser le roi à accepter le traité de paix.
M. le comte d’Hane. « Messieurs, la commission à laquelle 

to ts avez confié 1 examen du projet de loi tendant à autoriser le 
gouvernement à conclure et à signer les traités qui sont destinés 
a regier la séparation entre la Belgique et la Hollande., ne s’est 
pas dissimulé combien la tâche était pénible, combien elle était 
importante et grave.

. >> Le. jour où le roi Guillaume serait enfin forcé à donner son 
adhésion aux vingt-quatre articles devenait plus imminent à me
sure que la Belgique avançait en libertés publiques et en pros
périté matérielle.

» C’est après huit années d’union , de lutte et .d’efforts inces
sants, c’est au milieu desa plus grande prospérité, quand son 
industrie et son commerce prennent chaque jour un nouvel es
sor ; c est lorsque la Belgique est parvenue à se placer au rang 
des nations les plus avancées, qu’on a réveillé de douloureux 
souvenirs ; qu’on est venu lui rappeler les jours mauvais qu’elle 
a.eu à traverser, les transactions auxquelles elle a dû souscrire 
et qu’on lui a annoncé que son ancien souverain accepte le 
traité qui la sépare de ses populations fidèles et dévouées qui 
lont aidée à conquérir, sa nationalité jet qui depuis huit années 
vivent heureuses et sons la. protection des lois et de ses nouvel
les institutions. C’est Te 34 mars 1858 que le roi Guillaume a 
donné son adhésion au traitéfies 24 articles et le 25 janvierder- 
lyer, après huit mois de négociations, que les plénipotentiaires 
réunis en Conférence à Londres ont signé le nouveau traité.

» Ne vous attendez pas, messieurs, que votre commission 
essaie de justifier le traité du 25 janvier.

» Il est dans la vie des peuples comme dans celle des indivi
dus des époques douloureuses où les événements dominent et 
en trainen t à des.nécessités auxquelles la volonté.la plus éner
gique ne saurait résister.

»Votre commission ne s’estpas livrée à un long examen des di
verses dispositions qu’il renferme.Rien ne peuty être changé; il faut

deux mains, il osa écrire à Joseph pourle supplier de fixer sa position. Jo- 
séjih s’empressa de réparer son oubli, et M. de Menneval fut institué secré
taire-bibliothécaire avec un traitement de 5,000 francs. Ses rêves d’ambi» 
tion n’avaient jamais été jusque-là, il se regardait comme le plus heureux 
des bounces, et serait resté sa vie entière à Mortfontaine si l’on eût voulu l’y 
laisser.

Un jourle premier consul, causant avec Joseph, manifesta le désir d’avoir 
un jeune homme bon.travailleur, capable d’aider M. de Bourienne alors ac
cablé de besogne.

Pourrais-tu me donner quelqu’un ? dit-il à Joseph.
Je ne sais trop : j’ai à Mortfontaine un jeune homme que j’emploie 

à ai ranger mes livres; il est timide comme une demoiselle, je l’ai peu 
vu, mais il m’a paru intelligent, il est fort doux et son écriture est très- 
belle.

-s—Comment se nomme-l-il?
— J'ai su son nom, il m’a écrit une fois, mai« je l’ai complètement 

v oublié.
— N’importe , il faut l'envoyer chercher.

■■Un officier des guides est appelé; il reçoit l’ordre de'prendre une voi-
• 4ure, d’aller à Mortfontaine chercher un monsieur dont on ne lui dit pas le 
nom, mais qu’on lui indique comme étant employé à la bibliothèque du 

^château.
t U’olïieier croit qu’il s’agit d’une arrestation ; il se fait suivre d’une escorte, 

-part, arrive à Moyt^ntaine et enlève M. de Menneval sans lui donner le teins 
de respirer, sans fin fournir la moindre explication et le surveille avec grand 
■soin comme un important prisonnier d’état.

De retour à ta Malmaison , l’officier rend compte de sa mission. Prenez ce 
monsieur , lui dit-on, .et menez-le dans le cabinet de M. de-Bourienne. A 
peme entré, M. de Menneval est installé à un bureau et mis au travail. Il 
B’avait pas déjeûné au moment où on l’avait enlevé de Morfontaine; à l’heure 
du dîner personne ne pensa au nouveau venu, il continuait à travailler et al- 
tot tomber d inanition, lorsque M. de Bourienne voyant l’altération de ses 
iraits, s’avisa de lui demander s’il n’était pas malade.

— Non, monsieur, répondit-il, mais j’ai bien faim.
— Comment, bien faim!

refuser ou accepter le'mal dans Toute son étendue; mais avant 
d’aborder la question au fond, elle a cru devoir examiner une 
question préjudicielle qui a été débattue dans la chambre des 
représentans. On s’est demandé si en présence des dispositions 
de notre pacte fondamental, la législature ordinaire eSEcompé- 
teate pour se prononcer sur le traité qui stipule la «cession 
d’une partie de deux provinces.’ La section centrale qui avait été 
saisie de cette question , l’a écartée à l’unanimité. Reproduite 
dans la discussion générale, elle n’a point élé soumise à un vote 
particulier et est restée attachée à la question ; ainsi ia chambre, 
par le vote approbatif donné au traité,l’a résolue implicitement 
pour la secendeffois. Déjà, messieurs, elle l’avait décidée dans 
le même sens en 1851, alors qu’elle avait adopté à une forte ma
jorité de voix le traité des vingt-quatre articles et cette décision 
de T851 doit être d’autant plus remarquée que les chambrés qui 
venaient de succéder au congrès national étaient composées 
en grandes parties de membres qui avaient siégé dans cette as
semblée constituante et avaient assisté à la formation de la 
constitution.

» Les dispositions des articles 5 et 68 combinés entre eux et

La Chambre des représentants se réunit aujourd’hui 
enter : 1° le projet de loi relatif à la réexportation des J. - 
entreposés postérieurement à la prohibition ; 2° celai (enfi ‘ns 
qpporter des modifications au tarif des douanes sur tu 
delà province du Luxembourg. nUepe

Après le vole de ces deux lois., la Chambre s'ajournera ; 
qu’au 20 avril prochain. On pense même que la session aciiSi' 
sera close, la moitié des deux chambres,'devant, aux ter 
de l’article 51 delà Constitution, avoir lieu le le deuxième 
du mois de juin ( art. 18 de la loi électorale.) Il resterait ts 
peu de temps entre la réunion et les nouvelles élections i, 
faire quelque chose d’utile. D'ailleurs, après les débats n0 r 
ques qui viennent d’avoir lieu, il est nécessaire de -
l’opinion au pays, sur les votes portés. Un autre motif Jena®» 
encore à l’appui de la clôture de la session , c’est que |e iZ,l 
de paixétant.ratifié, il y aura lieu de modifier les circonscription 
électorales. [Commerce])

-------------- " " " --------------
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TRIBUNAUX DU LIMBOURG-
(1er ARTICLE.)

La cession d'une partie du Limbourg'et du Luxemboaig exi> 
géra qudlqr.es modifications dans les circonscriptions des arren' 
dissemens et des cantons de ces provinces. Par suite de la nou
velle délimitation., plusieurs communes, et même des canton« 

» Il ne nous reste plus qu’à vous rendre compte, messieurs, entiers, ressortissant,d’un arrondissementcédé, devront sans xi 
du vote émis par votre commission sur le traité lui-même. tard être réunis à un autre arrondissement belge, si l’on veulqnr 

» Notre patriotisme, notre amour-propre national sont Mes- les habilans y établis «’éprouvent pas d’entraves dans-l'exerclr 
sés sans doute par Ta dernière résolution de la conférence de de leurs droits civils.
Londres, mais cette décision est convertie en fait, dans un fait 
contre lequel il n;y a plus à lutter. Nous pourrions vous parler 
de moyens de résistance que le-pays aurait à y opposer , nous 
pourrions vous rappeler les divers systèmes qui ont été exposés 
dans une autre enceinte pour soustraire le pays à une nécessité 
si fatale, mais ces moyens ont déjà été jugés, la chambre les a 
trouvés impuissants pour résister aux périls qui nous menacent, 
dangereux dans leurs consequences et le bon sens public a déjà 
ratifié ce jugement.

» Le sortfutur de la-Belgiqucne peut être soumis à un système 
aventureux.Et remarquez-ie,messieurs, les populationsdaLim- 
bourg seraient les premières-sacrifiées. Leur bien-être, leurs 
intérêts, leur sécurité seraient trop compromis dans une lutte 
désespérée et inégale, On l’a dit avec beaucoup déraison; la ques
tion considérée sous ce point devue ne saurait être douteuse pour 
personne; une séparation administrative conservera aux parties 
cédées des avantages que leur enlèverait incontestablement l'in
tervention de tonte force brutale.

» Abandonnée de ses alliés, pressée par la force supérieure 
qui la menace etun avenir malheureux que lui réserve une résis-

melles, si péremptoires et si explicites, qu’elle n’a pas hésité un 
instant à admettre unanimement la compétence du pouvoir lé
gislatif ordinaire, pour s’occuper de la loi qui vous est soumise 
par le gouvernement.

Plusieurs combinaisons ont été imaginées; mais, basées sur 
l’intérêt exclusif d’une ville ou d’uue localité, elles ne méritent 
pas 1 approbation du gouvernement. Dans les décisions de cette 
nature, il faut avant tout consulter l’intérêt général, il faut en
suite avoir égard aux intérêts nés et aux faits accomplis.

Ces observations nous sont suggérées par un projetdontnous 
avons eu «onuaisance., et qui tendrait à ne former, de toute la 
partie restante du Limbourg, qu'un seul arrondissement judi
ciaire , dont le chef-lieu serait Hasselt, On supprimerait le tri
bunal de Tongres pour ne conserver que celui de Hasselt, qui 
serait élevé au rang de tribunal de 2e classe. Ce projet, nous lu 
combattrons de toutes nos forces : trop de considérations s’élè
vent contre son adoption pour qu’il puisse être sérieusement 
question de l’exécuter.

Certes, on ne mous rangera pas parmi ceux qu’aveugle un 
trop ardent patriotisme; un des premiers, nous avons conseillé 
l’acceptation des dernières propositions de la conférence ; ce
pendant nous croyons que ce serait violer toutes les onvenan- 
ces , si on se hâtait d’adopter un ordre de choses qui fit dispa
raître jusqu’aux moindres traces do nolrelrop courte unionavec 
nos malheureux compatriotes. Si nous abandonnons une partie, 
du Luxembourg et du Limbourg, c’est parce que nous y som
mes contraints, et que nous ne pouvons essayer même deles 
sauver qu’au risque de perdre à jamais notre nationalité et nos 
institutions ; mais nous ne devons pas renoncer à l’espoir que la 
force majeure qui exige aujourd’hui notre séparation, ne cesse 
un jour, et que les populations cédées nous reviennent. Dans 
cette attente conservons autant que possible l’état des choses 
aeluel, introduisons aussi peu de changements que possible’ 
dans les circonscriptions des parties de province qui nous res
tent, dût-il même en résulter quelqu’anomalie : à celui qui se 
montrera surpris d’une délimitation irrégulière, on rappellera 
ce qui existait de 1850 à 1859: l’irrégularité même decésiiir- 
conscriplious servira ainsi à entretenir le souvenir de notre an
cienne union.

Mais ce ne sont pas seulement des raisons de haute conve
nance qui s’opposent à l’admission du projet qui nous occupe, 
il est d'autres motifs plus péremptoires que nous puiserons dans 
un ordre d’idées plus positives. Examinons la carte du Lim- 
bourg, ét voyons si le territoire qui reste, à cette province n’est 
pas assez étendu, pour composer deux arrondissemens judiciai
res. Recherchons quelle est la population.que formaient ces ar
rondissemens , et nous trouverons que , sous le double rapport 
et de l’étendue du territoire et du chiffre de la population les 
deux tribunaux doivent être conservés.

La province de Limbourg, telle que la fera le nouveau traité, 
conservera un territoire large de 9 lieues sur une longueur de 
près de 15. La province d’Anvers, qui compte cependant trois 
tribunaux (Anvers, Malines, Turnhout), n’est pas aussi étendue. 
La province de Namur n'est pas plus grande, eteependant, loin 
de réuniren un seul les tribunaux de Namur elDInant, on réclame 
un 5e tribunal dont le siège serait à Philippeviile.

Sous le rapport de la population, nous trouverons des rappro- 
chemens bien plus conciuans encore. Après la cession du terri-

Quotidienne M. de Castalba jac, au Drapeau Blanc M. Sallaberry. Queli|ues 
députés plus fiers ou plus occupés avaient des secrétaires dont l’unique nu* * * il' 
sion était de courir les journaux dans ia soirée pour porter des noies, rabo
ter des improvisations trop rocailleuses; lire les épreuves des discours écrils, 
changer une phrase mal accueillie, ajouter des mots à effets et soigner le* 
interruptions.

Dansles grandes circonstances les députés, tètes de colonnes, cou'0 
quaient chez eux toute la tribune des journalistes; tantôt c’étaitle géntia 
Sébasliani qui rassemblait vingt sténographes dans la vaste biWiollièq 
de son hôtel du faubnurg St-Honoré, et leur dictait en se promenant 
jestueusement, son rapport sur la loi municipale. Tantôt c’était M. de Mar 
tignac communiquant son travail sur la loi d’indemnité des étnigrtb 
Laffitte un discours sur le budjet, ou M. de Labourdonnaie une pbiHpl>1(l 
contre le ministère Villèle.

A la tribune des journalistes dans des occasions fort rares on se passl 
nail. On applaudissait unanimement Casitnir-Perriér, lançant aux cfin^ 
sa furieuse apostrophe: Nom sommes quatorze ici,mais nous avons 
rièrenous trente millions d’hommes. On applaudissait Manuel se P0*- 
fièrement pour lutter contre une tempête de vociférations, et impas5^ 
au milieu des orages, le sourire de dédain sur les lèvres, promenant son ^ 
gnon sur tous les bancs pour y chercher le collègue qui l’avait a|>Pe 
soient. Mais il fallait ces événements d’éclats pour arracher la
journalistes à son profond seeplicisme. Le plus ordinairement, elle ra

„’avait pas Pf

tance impossible, votre commission a cru que la loi de la néces
sité impose àTâ Belgique le devoir d’accepter le traité.

» Obligés que nous sommes par la force des choses de nous 
séparer de ceux qui furent-nos frères; de ceux qui dans des jours 
malheureux .associèrent -leurs efforts aux nôtres pour fonder un 
état nouveau et une nouvelle dynastie , nous ne pouvons former’ 
qu’un vœu , c’est qu’ils treuvent-dans la domination souslaquelle 
ils vont passer , toutes’îes garanties désirables de leur bonheur 
moral et de leur prospérité matérielle.

» Bien que les paroles prononcées dans une autre enceinte 
par le ministre des affaires étrangères doivent nous paraître ras-, 
garantes à eêt égard, nous avons cru néanmoins que dans une 
circonstance aussi grave, le Sénat devait exprimer de nouveau’ 
le désir que le gouvernement ne négligeât aucun moyen d’assn- 
rerle bien-être futur-de ces populations que le traité du 25 
janvier arrache à notre sympathie et à notre affection.

» Votre commission , à la majorité de quatre voix contre une, 
a l’honneur de vous proposerl’adoption du projet. »

L’impression du rapport est ordonnée et la discussion en est 
fixée à demain.

Il est donné lecture de trois messages de la chambre des re
présentans, transmettant an-sénat lu le projet de crédit supplé
mentaire au budgetde la justice; 2° le projet de prorogation des 
pouvoirs des membres des jurys d’examen; et 5“ le projet de loi 
relative à la sortie des os.

Ces trois projets sont renvoyés à une commission à la nomina
tion de laquelle il est immédiatement procédé, et qui se compose 
de MM. Van Muyssen, de Haussy, baron de Pélyehy, Diunon- 
Dtimortier et comte de Baillet.

Le sénat décide qu’il procédera samedi, à l’ouverture de la 
séance, au choix des candidats pour la place vacante à la cour de 
cassation.

La séance est levée à 3 heures.
Séance demain à 2 heures précises.

— Oui, monsieur, je li’ai pas ciëjéûné ce matin quand on m’a amené 
ici et personne ne m’a dit que je pouvais quitter mon travail pour al
ler diner.

— Que ne parliez-vous?
— Je n’ai pas osé.
M. de Bourienne fit aussitôt donner à son jeune collaborateur tout ce dont

il avait besoin et rendit compte au premier consul de ce qui venait de se 
passer. Cette modestie , cette simplicité plurent à Napoléon. 11 vit de 
temps en temps M. de Menneval et aperçut, sans peine, chez lui des qua
lités qui ne demandaient qu’à se développer, et lorsqu’il fut forcé d’éloi
gner M. de Bourienne, ce fut monsieur -de Menneval qu'il lui donna pour 
successeur.

J’avais omis les deux noms de Sieyes et Menneval, parce que, après tout, 
ils n’ont été dans la tribune des journalistes que des oiseaux de passage , 
mais, en y réfléchissant, ils m’ont paru faire trop d’honneur au journalisme 
pour n’être pas revendiqués.

Le travail des journaux et particulièrement la rédaction des séances des 
chambres m’a toujours semblé la meilleure école politique, philosophique et 
littérairie pour les jeunes gens qui en font im objet sérieux. Dans les jour-1 
nau-x en-général et dans la tribune des journalistes en particulier, on voit 
de tout, on travaille sur tout, on traite de tout. II n’y a donc rien d’extraor
dinaire à ce que beaucoup d’hommes d’état, de législateurs et d’administra
teurs soient sortis des journaux. La tribune des journalistes a de plus pour 
les jeunes gens cet avantage de les mettre en relation avec les hommes mar- 
quans de toutes les opinions, de les faire apprécier et de donner par là à leur 
avenir d’utiles et solides appuis.

A la chambre française il existeunè salle dans laquelle îesjqurnalistes sont 
incessamment en rapport avec lesdéputés,ponr demander un renseignement; 
recueillir des nouvelles, recevoir un manuscrit, combiner un effet. Ce n’est 
pas tout; si chaque journaliste a un député pour répondre des plaisanteries 
qu’il risque, chaque député a un journal confident de ses pensées , dans le
quel il prépare ou continue les luttes de tribune. Tous les soirs quand les ' 
journalistes rentrés au bureau, transcrivaient le compte-rendu de la séance, 
ils étaient certains d’avoir auprès de leur labié, au Constitutionnel, Manuel 
ou M. Dupin, au Courrier Français M, Kératry et Benjamin Constant, à la

fiait le public en lui transmettait des enthousiasmes qu’elle i
tagés et dont elle n’était pas dupe. Un jour c'était le côté gauche de en£ 
hune qui amusait le libéralisme de son public avec l’héroïsme du* 
Mercier, ce grand citoyen assez courageux pour se refuser à Barres e. 
Manuel. La tribune des journalistes avait parfaitement vu que !e onnVC|ulit 
mentierde la rue;si-Honoré, qui s’est laissé proclamer héros, qui al,ie ye[. 
accepter les ovations populaires , les couronnes civiques et les vases ^ 
meil, avait tout simplement cédé à la peur. Un autre jour, les huppés 
royalistes envoyaient à leur public les applaudissements elles cris m^utra1it 
de Five le roi ! qui étaient censés avoir accueilli M. de Villèle c 
du manteau delà gloire les turpitudes des marchés d’Espagne. ^ ^ 

Chaque sténographe expliquait, traduisait les faits suivant la £0



LE POLITIQUE.

„ - il a» Limbourg une ‘population de 167,000 habi-
*^’1 . «wripnemens nue nous avons pris nous permettent de 
tanS:fnivxartitudedecefihiffre. Ainsi,83,500 habitans pour cha- 
Sal'a"“rtribunaux. Croit-on que cette population soit insuf- 
fLiP non 'occuper un tribunal? Mais les faits sont la qui prou- 
® ip nntraire : le tribunal de Turnhout ne comprend sous 
V?i.Kon qu’une population de65,388habitans.La province 
saJT -mhmirp. rénartie en cinq arrondissemens judiciaires et

poimlulion de 225,000 
Sans, soit 45,000 par arrondissement, et cependant jamais 
K n’avons ouï dire qu’un de ces tribunaux se fut fermé faute 
L procès à juger ou de délits à réprimer.

Nous n’ignorons pas qu’il existe dans le royaume quelques ar- 
vnntlissemens ju liciaires dont la population es beaucoup plus 
1 ùiprAhle nous savons que ceux de Bruxelles , de Liege , 
d’Anvers et de Gand , comptent jusqu’à 150,000 habitans et 

mais loin que Ton puisse s’en prévaloir contre nous , cet 
ifal ’de choses nous fournit un nouvel argument. Que se passe- 
f il en effet, dans ces tribunaux , tribunaux de première classe 
Pendant, et dont le personnel est plus nombreux que partout 
ailleurs '> C’est que jamais la justice n’y est rendue avec célérité. 
I n arriéré considérable atteste que les magistrats dont ils se 
roiDDOsent ne peuvent suffire à leurs occupations , et que les 
rôles se chargent de procès dans une proportion plus grande 
qu’il n’en disparait. ^

On lit dans l’Indépendant :
Un grand acte vient d’être posé. L’acceptation du traité de 

paix par la chambre des représentons, est le triomphe de cette 
politique nouvelle qui soumet aux calculs de la raison, les ques
tions qui se vidaient autrefois exclusivement par les armes, cl 
c’est là un progrès dont notre siècle peut être fier. En outre, et 
quelques orateurs l’ont fait remarquer , celte politique est toute 
à l’avantage des petits Etats; les premiers ils sont intéressés à 
voir le respect aux traités, la foi due aux engagemens présider 
aux négociations diplomatiques, servir de base au droit public 
européen. Les grandes puissances pour défendre leurs droits 
peuvent aisément en appeler à leur force, Ses petites doivent 
pouvoir se réfugier sous l’égide des contrats. Qu’on ne s’y trompe 
pas; si quelques craintes ont pu agiter la Belgique sur son ave
nir, sur son indépendance, c’était de l’appréhension d’un rejet 
du traité qu’elles devaieut naître et non de son acceptation. Le 
vote de mardi en renouvelant, en confirmant les engagemens 
de 1831, est la meilleure garantie de la nationalité belge. La
chambre a refusé, malgré l’invitation pressante qui lui avait été 
faite au nom de sentimens généreux, mais irréfléchis, de s’asso
cier aux vues des hommes qui ne voulaient voir dans les traités 
que des œuvres de circonstance; parson vote elle a donné au 
monde un grand exemple d’honneur etde loyauté; elle a mieux 
consolidé l’ordre des choses né de la révolution que ne I’ent fait 
une victoire sur la Hollande. Qui oserait aujourd’hui contester 
ïta Belgique, son indépendance garantie parles traités? Qui 
oserait y porter la moindre atteinte ? Quelle puissance refuse
rait son,concours pour la faire respecter, lorsque la Belgique 
vient, après une non-exécution de huit ans, consentir au retran
chement d’une partie de sa population, confirmer un consen
tement précédemment donné? Par ce respect pour la parole ju
rée , la Belgique se présente au monde comme le véritable re
présentant de cette Europe nouvelle dont un orateur a annoncé 
l’avènement.

Ce n’est pas sous ce rapport seulement que le résultat de la 
discussion solennelle ouverte il y a un mois,est remarquable. 
L’attitude du pays est aussi un éclatant hommage rendu à ses 
institutions. On sait dans quel état les esprits se trouvaient lors 
du second rapport de M. le ministre des affaires étrangères; à 
peine l’exaltation produite par l’adresse de la chambre et par 
les mouvements de l’armée comnaençait-elle à se calmer; à peine 
commençait-on à apprécier la véritable signification des discus
sions des’ Chambres françaises et du Parlement anglais ; à peine 
Roulait-on envisager la possibilité d’une adhésion à un traité 
qui reproduisait le démembrement territorial de 1831, lorsque 
le cabinet réduit à trois membres, est venu courageusement 
demander l’autorisation d’accepter le traité, en faisant un appel 

A la libre discussion. Le résultat de cet appel a été l’adoption 
dp projet à une majorité imposante , organe fidèle des sen
timens de la presque unanimité du pays, et cette réaction si 
grande s’est opérée sans troubles , sans secousses, sans le moin
dre désordre, par le jeu régulier des institutions constitution- 
helles, en présenee d’une entière liberté d’opinions, en pré- 
Sbnee d une liberté de presse presque illimitée. Pendant long
temps on a cru à l’étranger que la Belgique n’était pas viable , 
que sa Constitution , bonne peut-être pour les temps ordi- 
Baires., ne suffirait pas pour contenir l’orage ; et le calme n’a 
pas èlé troublé un seul jour, pendant la rédoutable épreuve

quelle vient de subir. Gloire en soit rendue au Congrès natio
nal et au peuple belge! ils n’ont pas trop présumé l’un et 
l’autre. Le premier a pu donner beaucoup de libertés au se
cond ; celui-ci a montré qu’il pouvait supporter ce régime et 
qu’il avait assez de droiture et. de bon sens pour ne pas se laisser 
entrainer par les artisans de troubles, et les provocateurs in
sensés, que malheureusement on trouve en Belgique comme 
partout ailleurs.

Ce matin, vers 7 heures, deux hommes occupés à décharger 
un bateau au rivage de Ste-Véronique, quai d’Avroi, ont retiré 
de l’eau le corps d’un homme qui surnageait et semblait ne plus 
donner signe de vie ; cependant, transporté dans un estaminet 
des environs, cef homme ne tarda pointa se ranimer, grâce aux 
soins empressés qu’on lui prodigua : il fut reconnu pour être le 
nommé Jean-Jacques Balthasar, âgé de 52 ans, eloutier , père 
d’une nombreuse famille, domicilié rue sur les Walles, et on 
apprit bientôt que sa chute dans la Meuse avait été le résultat 
d’un accident arrivé à 50 pas plus haut. Il a été conduit à l’hô
pital de Bavière, et l’on espère que quelques jours suffiront pour 
lui rendre tout-à-fail la santé.

Les deux hommes auxquels Balthasar doit la vie en ce mo
ment se nomment Jean-Baptiste Legros, batelier, domicilié à 
Parfond-Vaux, et Henri Deculot, fils, marchand de bois, do
micilié au quai d’Avroi.

La chambre des appels de police correctionnelle de Liège, 
vient de condamner aujourd’hui, à deux mois de prison, pour 
abus de confiance, un huissier de ce siège, coupable d’avoir dé
tourné des fonds, dont la remise lui avait été faite en vertu d’un 
commandement de payer. Cet arrêt décidant line des questions 
les plus délicates du.code pénal, nous rendrons compte de cette 
affaire avec quelques détails.

— L’entreprise du tunnel delà Tamise continue à marcher de 
la manière la plus satisfaisante. Depuis le 30 décembre dernier, 
il a été achevé de trente pieds ; ce qui a donné une longueur to
tale de huit cent cinquante-cinq pieds. L’ouvrage dépasse main
tenant de cent trente pieds l’ancienne voûte etde soixante-cinq 
pieds la marque des basses eaux.

— Le Handelsblad dit que le 18, il a été nommé à Luxem
bourg une commission chargée de présenter au roi Guillaume 
les vœux qu’on a déjà fait connaître.- Elle se compose de MM. de 
La Fontaine, Jacques Willmar (frère du ministre belge), Blo- 
ehauzen, Lamort et Pescàtore.

Ce journal publie un assez grand nombre de nominations dans 
la garde communale mobile.

— Les Journaux ont annoncé que Mme Casimir quittait décidé
ment Bruxelles. Cette nouvelle est inexacte. MmcCasimir asigné 
un nouvel engagement mercredi.

L’engagement de Mme Miro-Camoin est résilié.

Mme. Casimir. -£■ Il y aura certainement fêle lundi à notre théâtre royal ; 
ou donnera l’un ftçs plus jolis opéra d’Auber , l’Ambassadrice ; cette gen
tille musique aura pour interprète la diva prima dona qui vient d’écrire de 
Bruxelles, qu’elle pourrait se rendre aux vœux du public liégeois. Elle sera 
accompagnée d’Alerme, notre second ténor de l’année dernière, qui a laissé 
dans celte pièce d’assez beaux souvenirs, et d’une autre artiste de Bruxelles. 
Nous croyooà pôuvoir prédire chambrée complète.

'* __________
Parmi les moyens employés contre les affections catarrhales, les méde

cins regardent comme un des plus efficaces le sirop de Johnson (1) par ce 
que à la dose de deux cuillerées il calme les toux les plus opiniâtres.

(1) Chez M. Jané, à Liège, et au dépôt dans chaque ville.

ETAT-CIVIL DE LIÈGE, DU 21 MARS.
Naissances: 4 garçons, 2 filles.
Décès : 4 garçons, 3 filles, 1 homme , savoir :
Jean Pinder, âgé de 63 ans, menuisier, rue Terre en Bêche, veuf de Marie 

Catherine Tilman.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche, 24 mars, la première représentation de CaUDINOT , ROI DE 

RODEN, vaudeville en 2 actes.
La 3e représentation du SONNEUR de ST.-PAUL , drame en 5 actes.

Lundi 25, abonnement suspendu , une seule et dernière représentation de 
Mme. Casimir , l’AMBASSADRICE , opéra comique en 3 actes.

ANNONCES.
A LOUES pour le 24 JUIN prochain , un BEAU 
QUARTIER indépendant.

S’adresser au n° 285., rue devant St-Thomas. 325

PENSIONNAT
DE

La place de directeur de l’hospice des orphelins de Liège , 
sera vacante prochainement. Les personnes qui se croient aptes 
à remplir ces fonctions peuvent se présenter au secrétariat de 
la commission des hospices civils de Liège, (voir aux annonces).

THÉÂTRE. — LE SONNEUR DE S* 1 * M..—PAUL.
Ce drame a fait hier sa seconde appariljon sur notre scène, et quoiqu’il 

n’ait peut-être pas été joué avec autant de chaleur que la première fois, le 
succès a été le même. Mais c’est qu’aussi, dans celte pièce , l’inlérêl se sou
tient depuis la première jusqu’à la dernière scène; c’est que, malgré plu
sieurs imperfections, l’action s’ÿ déroule avec habileté et amène des. situa
tions vraiment dramatiques. .,

L’action se passe en Angleterre , sous le règne de Charles II. On y voit la 
trahison et la lâcheté d’un grand seigneur aux prises avec la probité et le 
courage d’un homme du peuple, que toutes sortes de malheurs, la cécité 
même , viennent accabler ; le spectateur voit cette lutte pendant cinq actes 
sans qu’il puisse deviner si la vertu l’emportera sur le crime , ou si le crime 
écrasera la vertu. Celle incertitude tient-l’esprit en suspend et excite réelle
ment la curiosité. Le dénouement est très-moral en cesensque la vertu est seule 
triomphante : mais pourquoi ne pas laisser la juslicedes hommes décider du 
sort d’un coupable, aulieu de le forcer ù recourrir au suicide. Il y a plusieurs ca' 
raclères bien traoésœelui AcJohn leSonneur, en première ligne, l’idéede le ren
dre aveugle pendant unepartiede l’ouvrage est des plus heureuses; Ludlow, 
le seigneur débauché, rappelle le.lames Tyrrel, des Enfans d’Edouard, et 
le personnage d’Albinus nous a paru d’n ne belle conception. On remarque 
bien quelques .anachronismes, quelques .invraisemblances: l’auteur ne se 
rappelle pas toujours que la scène se passe, en 1665. Il fait souvent agir 
ses personnages comme s’ils vivaient de nos jours ; mais cela peut se par
donner à un jeune écrivain; car M. Bouchardy ne s’est encore fait connaître 
que par Gaspar do. joué à Paris l’an dernier.

Le succès de Lafitte a élé égal à celui de la pièce; il a encore été rappelé 
à lachûle du rideau. La 3° représentation est annoncée pour dimanche ainsi 
que la ir° de Candinot roi de Rouen .vaudeville nouveau, ou Emery doit 
être fort drôle.

DEMOISELLES,
ÉTABLI A CHÈNÉE.

LTNSTRUGTION est confiée anx soins de SOEURS FRAN
ÇAISES, dites DELA PROVIDENCE,sous la direction de J.-P. 
ANTOINE , curé de la paroisse. Le prix de la pension annuelle 
est de 550 francs. L'ouverture aura lieu le 8 avril 1859.

On peut se procurer le prospectus à la librairie de M. Gram- 
mont-Donders, rue Vinave-d’Isle, et à l’établissement, chemin 
dit de l'église à chênée. 325

journal qu’il représentait dans la cage à poulets. La physionomie de ta 
séance était^eur tous la chose importante; un sténographe qui saisissait 
tien une phisionomie de séance, qui dramatisait avec art un incident, 
étaitjconsidéré comme bien supérieur à celui dont le seulméri teélail de recueil- 

un discours avec une exactitude rigoureuse. C’était surtout dans les mo- 
où un changement de ministère était probable ou possible, que l’art 

du Physionomiste trouvait à s’exercer. Il fallait interpréter un signe parti 
du banc des ministres, donner un sens mystérieux au changement déplacé 
d un député. C’est alors que les phrases suivantes, glissées entre parenthèses 
se multipliaient dans tous les journaux : M. le président du conseil parait 
altéré, une profonde tristesse est empreinte dans les témoignages habituels 
d^freetion qui entourent le banc des ministres : la gauche est triomphante 

•■■■ n'assiste pas à la séance ; on annonce qu'il a été mandé chez le 
r°l • la défection (c’est ainsi qu’on nommait en 1827 la section Agier) ne 
prend plus la peine de dissimuler sa joie.

Le plus célèbre de tous les physionomistes de la tribune des journalistes 
ait Martninville ; il trouvail moyen d’expliquer un demi-sourire de M. 

^oyer-Collard , qui n’a peut-être pas souri tout à fait deux fois dans sa vie. 
e Drapeau blanc a donné à Martainville une réputation de royaliste for-
l qu’il.pe méritait pas. Martainville était un bon gros garçon, fort 

^uyeux , spirituel, amusant, excellent camarade, qui faisait du trône et de
Me ainsi qu’il le disait, parce que le trône et l'autel étaient d’un bon 

Produit.
ilei^arl c'nV*"e eSl; mort ^a S°utte le dernier jour de la révolution de juil- 
«on]00 |Ut Un *,on*ieiir Pour *u‘ î *e nouveau gouvernement n’aurait pas payé 
s’etaJ6 a.reslaural'ou *cs travaux de l’écrivain monarchique. Martainville 
w . des besoins et n’élail plus d’âge à recommencer l’existence si 

eL si joyeuse qu’il avait menée sous l’empire. Qu’on se figure, en 
désa’ Ij ainvUle P" «âge dans un café pour quelques douzaines d’éehau- 
teur aVaiL,oanSé l)0ur tom diner, de compagnie avec son collabora- 
«oïial, laire ’ M> Etienne j aujourd’hui député et riche propriétaire. Le 
„u )“rateui' étaU ailé demander un peu d’argent par avance sur un tna- 
MUe (J- d6 mé!odran3e ou de vaudeville qui venait d’être terminé. Martain- 
été i0 KSait *ouvent ‘tue, pour lui, cd temps' de journalières variations avait 
A ' D°n temps.

ayait découvert un sigulier moyen d’acquitter une dette contractée

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES HOSPICES CIVILS DE LIÈGE

Informe ceux qui seraient aptes à remplir les fonctions de 
directeur de l’hospice des orphelins, que cette place sera inces^ 
samment vacante.

Les candidats remettront leurs pétitions, appuyées de certi
ficats de moralité, au secrétariatde la commission, au plus tard 
le 3 avril prochain à midi.

Us devront pouvoir donner au besoin les premières notions de 
langue française etde calculs.

Les éinollumens actuellement attachés à celte place sont de 
700 francs, outre le feu, la lumière, le logement et la nour
riture. 526

AVIS
Aux bous Ouvriers.

L’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DU PHOENIX, 
établie à Gand pour la Fabrication de MACHINES ET MECA
NIQUES pouvant en ce moment donner de l’emploi à un

GRAND NOMBRE DE BONS OUVRIERS ,

prévientles ouvriersMonteurs , Ajusteurs et Tourneurs enfer 
sont au fait de qui leur métier, de se présenter immédiate
ment à l’ingénieur directeur de l’établissement, pour connaître 
les salaires et les conditions d’engagement.

chez un limonadier du boulevard du Temple. Martainville se promenait une 
partie de la soirée sur le boulevard en face de l’établissement de son créan
cier, et rarement une personne de sa connaissance passait sans lui offrir 
de prendre quelquechose.il ne refusait jamais;on entraittout naturellement 
dans le café le plus voisin et c’était celui du créancier dont Martainville re
commandait le kiischenwasser. Le garçon appelé versait un vert de liqueur 
à l’invitant, et remplissait d’eau bien clair, sans qu’on s’en aperçût, le 
verre de l’invité. On offrait de redoubler , et Martainville acceptait encore. 
Le même manège se renouvelait plusieurs fois dans la soirée, et Marlain- 
ville, tout en faisant gagner de l’argent à son créancier, avail diminué son 
mémoire de deux ou trois francs.

La tribune des journalistes avait des entrepreneurs de bons mots et de ca- 
Ieinbourgs au service des députés qui s’élaiem fails une célébrité dans cegen- 
re. A la suite d’un long interrègne ministériel, ou d’une crise ministérielle 
infiniment prolongée, comme on dit, la chambre manifestait l’intention de 
voter une adresse au Roi pour le pressser de composer son cabinet • Oui, dit
M. Dupin , votons une adresse au roi pour lui demander l’adresse de 
ses ministres. Le mol n’était pas de M. Dupin,bien capable, cependant, d’en 
imaginer d’aussi mauvais, mais il lui plut et il l’accepta. A la tribune, on fa
briquait tout, même des sentences pour \ecanapé; c’est ainsi qu’était dési
gné à la chambre et dans les journaux le banc où siégeait le parti doctri
naire'avec son chef d’alors, M. Royer-Collard. Ce parti était, ù son origine , 
assez peu nombreux pour qu’un canapé lui suffit ; il a bien grandi, en nom
bre du moins, depuis qu’il a répudié son ancien général, ou que son an
cien général l’a abandonné.

On a beaucoup parlé des colères de M.Casimir Périer; la tribune desjour- 
nalistes en a bien inventé quelques-unes, mais M. Périer était sous ce rap
port assez riche de son propre fonds pour pouvoir se passer de louslesbeaux 
accès dont on l’a gratifié. C’est comme président, surtout, que M. Casimir 
Périer était curieux à étudier. Au fauteuil. il subissait une contrainte qui 
t’eut infailliblement tué s’il y fut resté un mois} obligé de paraître impassi
ble, il se vengeait sur la sonnette. M. Raikem sonne très-bien, c'est une 
qualité qu’on ne saurait lui refuser; mais M. Périer sonnait sinon mieux, 
du moins plus fort: en dix jours de présidenceil y a eu trois sonnetlestuées 

, sous lui. On le voyait à chaque instant prêt à lancer son écritoire à la lète 
I des interrupteurs. Au banc des-ministres M. Casimir Périer était un sujet pré

cieux pour les physionomistes de la tribune. Sa belle figure passait incessam
ment du rouge foncé au pâle mât, et du pâle au vert, suivant qu’il é;ait 
attaqué avec plus ou moins de véhémence. Le fameux: Ici d’Argout, n’a pas 
élé inventé par la tribune des journalistes, il est aussi vrai que le coup 
de pied lancé à M. d’îïaubersard. Ceux qui ont connu M. Casimir Périer , 
ceux qui l’ont vu à la chambre , à la tribune , au banc des ministres , 
dans son cabinet, n’ont jamais douté de la réalité du célèbre coup de 
pied.

M. Périer a eu , dans les derniers jours de sa vie, un admirable moment. 
Déjà malade, il avait fait dresser un lit dans son cabinet, (dont la porte cn- 
tr’ouverle lui permettait de communiquer avec ses secrétaires. Il était cou
ché, on lui avait mis un large collier de sangsues , le sang s’échapi a U par 
trente ouvertures, inondait sa poitrine. Dans cet étatjon lui annonce l’am
bassadeur de Russie , M. le comte Pozzo di Borgo; M. Périer s’excuse d’a
bord, mais sur l’insistance de l’ambassadeur, il ordonne de le faire entrer. 
La porte du cabinet des secrétaires n’était pas fermée, et ils voyaient dans 
une glace la figure mécontente du ministre. La conversation , d’abord assez 
paisible, ne larda pas à s’animer; tout-à-coup on vit M. Périer se lever à 
moitié sur son lit, il ressemblait au spectre de Banquo ; la colère étincelait 
dans ses yeux, ses bras ss tordaient convulsivement; si vous faites cela , 
s’écrie-t-il avec ungeste furieux, je... mets l’Europe en feu. J’ai écrit mets 
qui décolore la phrase au lieu d’un autre mot beaucoup plus énergique, 
mais infiniment moins parlementaire et fort peu diplomatique. La colère de 
M. Périer eu t pour effet de ramener subitement M. Pozzo di Borgo à des sen
timens beaucoup plus modérés ; l’ambassadeur et le ministre étaient dans 
les meilleurs termes lorsqu ils se quittèrent.

Depuis la révolution de juillet, la tribune des journalistes a été renouve
lée à peu près en entier; on n’y rit plus; on y rédige froidement les séances, 
les habitans de la cage à Poulets sont devenus sérieux comme des députés 
de la coalition; aussi les compte-rendus sont-ils en général peu diver- 
tissans. On a été jusqu’à abolir un usage que son utilité aurait dû faire res
pecter , cet usage c’était un banquet auquel se réunissaient à la fin de cha
que session les sténographes de tous les journaux. Il était défendu d’y par
ler politique sous peine d’une bouteille de vin de Champagne d’amende. La 
tribune des journalistes belges est tout aussi gaie que la tribune actuelle des 
joursetlisie de Paris, (Indépendant.) M.



LE POLITIQUE.

îSéris VENTE
POUR

sortir de l’indivision.
A VENDRE DE GRÉ A GRÉ 

POUR SORTIR DE"L'INDIVISION ,
UNE BELLE ET

SPACIEUSE MAISON
récemment bâtie à la moderne, avec JARDIN ET VERGER. 
Le tout est situé à Engis , formant un ensemble situé à Engis.’ 
Cette MAISON est composée de deux beaux salons , place à 
manger, cuisine , lavoir au rez-de-chaussée, huit chambres 
aux deux étages , dont six avec foyers , citerne , puits avec 
leurs pompes , four , fournil, cour' écurie , plusieurs caves et 
deux greniers.

S’adresser au notaire FRAIKIN, à Chokier. 1770

Les personnes qui croient avoir des présentions à charge de la 
succession de feu Mme. DE BLIER née BARRETT, sont in
vitées à s’adresser , avant le 1" août 1859 par lettres franches de 
port, à M. VÀNDERVRECKEN, propriétaire à Houthem, 
canton de Meerssen , district de Maeslricht, province de Lim- 
bourg. 315
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NAVIGATION RÉGULIERE
ENTRE

ANVERS ET LE LEVANT.
EN CHARGE POUR CONSTANTINOPLE.

Le brick autrichien Conte deJVaremhoff, ca
pitaine D. Guevanovisch, pour partir le 25 cou
rant.

La barque belge Progrès, d'une marche supé
rieure, capitaine Smet, pour partir le 2 avril.

Le brick belge la Bruxelloise, capitaine De Vries, départ fin 
avril.

S’adresser pour plus amples informations à M. H. Serigiers 
consignataire à Anvers.

VENTE CONSIDÉRABLE

JEUDI 4 et VENDREDI 5 AVRIL 1859,
Mrs. Collignon et Henault, feront VENDRE à l’enchère, dans 
leur bois nommé Chantd’Oiseau , situé commune de Landenne 
sur Meuse, canton de Héron :

UNE GRANDE QUANTITÉ
DE

gros Chênes, de Hêtres
ET D’AUTRES BOIS ,

remarquables par leur belle qualité et leur élévation, croissant 
dans une partie dudit bois d’où le transport est facile.

Cette vente, qui aura lieu au pied des arbres , sera commen
cée le premier à midi, et le second à 10 heures du malim 

A Crédit, moyennant caution connue du notaireLOUMAYE.
550

SIS .1 IJ ERE.
FAUBOURG VIVEGNIS ET RUE PUITS-EN-SOCK.

LUNDI 25 mars 1859 , à 5 heures de l’après-dinée , 
le notaire PARMENTIER adjugera publiquement, en son 
étude , place du Théâtre Royal, à Liège.

1er. Lot.
Une MAISON NEUVE, composée de 2 pièces au rez de 

chaussée et 2 a 1 étage, plus, un jardinet en face de cette 
maison.

2me. Lot.
5 verg. gr 7 pet. de TERRAIN, sur lequel se trouve une

Trirîo/vTJT^uc?UI'S-1 ^ Pelils bâlimens et séchoir, plus deux 
VHjivUBLES , sis au-dessus et mesurant environ 8 versies 
grandes. °

5me. Lot.
Une MAISON, n° 574 bis , composée de 2 pièces au rez de 

Chaussee, 2 a 1 étage, bâtiment derrière, avec salon, 2 forges 
et dependances, plus d un jardin, entouré de murs, le tout 
d une contenance d’une verg. gr. 11 petites.
nrsoîveles 3 lots ci~dessus, sont situés au 
FAUBOLRG VIA EGNIS et ne forment qu’un ensemble, ils 
sont propres a différentes destinations.

4me. Lot.
Une MATSON DE COMMERCE, récemment construite, 

portant le n°llo6 bis et l’enseigne de la Pie, fort avantageu
sement situee rue Puits-en-Sock, et composée d’un rez de 
Chaussee, avec boutique, 5 étages, cour, bâtiment derrière, 
servant de teinturerie, cuves et accessoires, plus d’un netit 
jardin. 1

S’adresser audit notaire PARMENTIER, pour prendre com
munication des titres et plan.

AVIS.

Monte de 1839.
Le gouverneur delà province de Liège porte à la connais«* 

du public que trois stations pour la monte pendant la -a ce 
année, viennent d'être établies par le gouvernement dan«?»9 
province, savoir: usoeûts

Une à Fexhe-lez-Slins, chez le sieur Houben , artist* 
rinaire. 1 SLt/ vete-»

Une autre, à Nandrin, chez le sieur Oger.
El la troisième à flamand , chez le sieur Etienne
Les étalons Gomtood de pur sang et Coslaqe de demi 

ont été placés dans la 1™. y uemi sanS,
Ceux Adroit, de pur sang, et Joung-Humphrev, de demi 

sang , dans la 2m°. ^ uetIil'
El ceux Friar, de pur sang et Humlet de demi sang dans i, 

troisième. u la
Le prix de la monte a été fixé pour Goodwood Adroit *t 

Fnar a dix francs, et pour Costage, Joug-Humphrev et HumUt 
â cinq francs. J “uet

Baron VANDENSTEEN.
A Liège, le 20 mars 1859.

LES MAUX DE DENTS

Nous, juge de paix des cantons Sud et Ouest de la ville de 
Liege (Bdgique) , invitons le sieur Félix Charles Auguste CAL- 
V Jil, absent, ci-devant fourrier au premier régiment de chas
seurs a pied, a se présenter devant nous, dans le plus bref dé- 
lai, en personne ou par fondé de pouvoirs, pour être mis en pos
session de la succession de son père. 1

A Liège, le 21 mars 18o9. Chokier. 529

VENTE VOLONTAIRE
DE

SITUÉES A LIS TU ,
L’une portant le n" 755 , rue de la Wache, l’autre sans nu

mero. rue de la Régence. Cette dernière maison, nouvellement 
balte avec goût et élégance, se compose d’une très-belle bouti
que, place a manger y contigue, corridor de dégagement, très- 
belles caves au-dessous; très-beaux appartemens avec chemi
nées en marbre, glaces et autres décors aux premier et second 
étages, plusieurs pièces au troisième et beaux greniers. Les fe
nêtres de la façade sont garnies de persiennes.

Ces deux maisons seront vendues incessamment en l’étude du 
notaire BIAR, place St-Paul, n» 528, à Liège.

On peut traiter de gré-à-gré avec ledit notaire jusqu’au jour 
de la venle , pour l’une ou les deux maisons.

Il y aura toute sécurité pour l’acquéreur et de grandes facili 
tes pour le paiement du prix.

ODONTINE r&ffggSS’ ls,'ofessei,r à r école * i*»—* * Ï»«*,

à la propriété (le blanchir les dents celle d’en conserve efduTdr SailI M

tón» ies •*»'*»» > K» 'a figss
fii A LIEGE, chez M“' JANNÉ-JANSSON.

SEIGNEURIE DE NEUDEGG.
LA VENTE PAR ACTIONS

EE IA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIE
(Ayant la jurisdiction sur 159 districts, contenant 15.275 habitans), ^

AVEC SES DÉPENDANCES EN FORETS,
TERRES, PRÉS, VIGNES, DROITS SEIGNEURIAUX, etc, etc ,

PARIS. LE 20 MARS.
o p. c...........
4 p. c. . . . ,
5 p. c... . . .
Act. de la Banque. 2630 
Ob.de la v. de Par.
Emp. belge. . . .
Soc. générale. . .
B. de Belg...........

79 75 Mutualité............
101 50 Act Réunies. . .
108 55 B. c. d’Anvers. . .2630 Detle active. . .

1180 Passive...............
102 Emp. romain . . .
— Naples.................

620 Empr. port.5 p. c.

21 1|4

102 1[4 
100

LONDRES, LE 19 MARS.
5 °io consolidés. . 93 Différées ............
Belge. 1832,. . . 101 7|8 Passives............
Hol. Dette active. 55 3(8 Russie..........................
Pobtug. 5 p. c. . — Brésil..........................

Id. 5 p. c. . 21 3(4 , Mexicains 6 p. c.VEsr Emp. 1834. . 20 5|8 20 1(2

79 3(4

Dette active. . . .
5 p. c.................
Billet de chang. . 
Synd. d'am. . . .

» 3 1|2 »p, . .
Soc. de Commerce 
Ch. rie fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métal!. 
Brésil. Emp. . . .

AMSTERDAM,
53 3|16 

101
27 1(2 
94 11(16 
79 7|8 

179 1(2

125
103 1|4 
78 1|8

LE 20 MARS.
Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

* “ 1835 . . .
» » Passive. . 

Portugal. E. 5 <qo 
Naples. Cm. Fal. 
Russe. II. et Comp. 

» 1828-1829.
* C. c. Hope, 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 300 fl.

18 9(16 18 5(8 
9 3|8

5 5(16

92 3|4 
104 7|8 
104 3(4 
97 5|4 
70 3(8 

118

ANVERS, LE 21 MARS.
Anvers. Detie act.

Delle diff. 
Emp. de -18 milli.

» de 30 milli. 
Hollande. Del. act.

Renie rem. 
Autriche. Métalliq 
Lois de fl. 100. . . 

» H.250. . . 
» H.500. . . 

Polog. Lots fl. 300 
■' » H. 500

Brésil. E. L. 1854. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1834.

• différée. . . 
Danemare. E. Not. 

Dilo à L. . .

, 104 Prusse. Em.àBerl.
! 50 1(2 A Naples. Cerl. Fal.
i 100 5|8 et A El. R. Levée 1832.
1 90 3(4 A Crrt. à A. 1834. .

— CHANGES.107 A
i Amsterd. C. jours

476 P Id. 2 mois.i 814 P Hottenl. C. jours.
i 118 1|4 P Id. 2 mois139 1(4 Paris. C. jours.79 P ld. 2 mois

18 3(8 1(4 A Londres. C. jours.
— Id. 2 mois
— Francfort. C. jours96 A
74 Bruxelles el Gand.

BRUXELLES. LE 21 MARS.

123 3(4 
93 !|2 

100 3|4 
99 1(4

1(4 0(0 p A 

1|4 0(0 p P

1|8av 
5:8 ®|o p 
39(8 l|2 
39(5 1|2 
36 1 ; 16 
35 5(8 
1|8

D UN

SUPERBE CHATEAU SEIGNEURIAL,
Le tout évalué juridiquement à UN MILLION 578,266 fl. V. de V. 3

AURA LIEU

irrévocablement le 30 mars 1839,
A VIENNE,

SOUS LA GARANTIE DU GOUVERNEMENT.
9,500^500,500" 1°,000,S55 SainS aCCeSSOires de florins 6°:Û0°: S0,000,30,000,25,000,20,000, 10,000, 9,750,

Prix d’une action : 2© francs
4 ^oletteffel^uMOO^rancs vfn^-quatre^cüons ^ont 4°vi:nîe|et*s3Ufm°inS ^ ®0rins ’ P p,,r ^00 francs treize actions, dont 

au moins fis. IG 2|3 V. de V. ° ^ ^ violettes, et en sus, comme faveur, un billet-prime, gagnant
prbees^ite florins 5*0,000^^ encore de l’avantage de prendre part à un tirage spécial, composé de 100

En s’adKSsmXectemenfA ïemis®s sur Pari.s 1 ^ruxel.,es 1 ou après réception des actions, contre notre mandat.
de port,'les actions, pîospec3a5eCel',e e,Ure‘Jrise’ on re?oit franco 
,t,r.tiy Ecrire sans affranchir; • 53,8»amsi que dans Ie temPs»le bulletin officiel de tous les n~ gagnans.

" J- N TRIER et Comp.,
Banquiers et Recevez généraux, à Francfort *MJ.

Dette active 2 1(2 
Emp. RotshchiM. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 tnii. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Ciumn. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem...................
Flemi..................
Hornu.................
Sclessin...............
Soc. Nationale. . 
Levant du flenu.
Ougrée................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries.............
Betteraves...........
Verier, de Chart. 
L’Espérance. . . .

53 1(4 
100 1(2

91 1|4 
71 1(2 
95 

775 
1640 

122 
66 1(2 

101 1(2

98 1(4

102
125

! _

Brasseries...........
Tapis..................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage.............
Houyoux.............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile..................
Herve.................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. el B.
Asphalt...............
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . . 
Passives.
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

108 et

109

18 3(8

79 
100 1(2

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 21 MARS.
Le brick belge Allas, v. de Liverpool, ch. de sel et diverses marchand. 
La goelette notwégienne Elsbelh , v. de Trieste , ch. de div. marchand

MARCHÉ DE LIÈGE Dü 21 MARS 1839.
Froment, l’hectolitre.................................fr. 22 07.
Seigle, idem. . 1. : . . . » 15 19.
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